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PLAINTES DE PARENTS ET DU PUBLIC AUX CADRES DIRIGEANTS 
 
Lorsqu’un cadre dirigeant du Conseil reçoit une plainte directement d’un contribuable, d’un parent ou toute autre 
personne, et que le motif de la plainte s’inscrit sous sa sphère d’activités, le cadre en question doit faire tout en 
son pouvoir pour satisfaire le plaignant ou la plaignante. 


